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Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Jeudi 16 avril 2026 

10h30 – FFF & Visioconférence 

Présidence :  M. Philippe DIALLO 

Présents : MMES. Pierrette BARROT, Pauline BLONDEAU, Sabine BONNIN, Elodie CROCQ, 
Pascale EVAIN, Nicole ISAC, Véronique LAINE, Sandrine MATHIVET, Virginie 
MOLHO, Joëlle MONLOUIS, Aline RIERA et Hélène SCHRUB 

MM. Jean-Michel AULAS, Pierric BERNARD-HERVE, Jean-François CHAPELLIER, 
Claude DELFORGE, Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Jean-Claude LEFRANC, 
Baptiste MALHERBE, Pascal PARENT et Bertrand REUZEAU 

Excusés : MMES. Elisabeth LOISEL et Charlotte LORGERE 

MM. Cédric BETTREMIEUX et Vincent LABRUNE 

Assistent à la séance : MM. Jean-François VILOTTE, Hubert FOURNIER, Martin GUIVARC’H, Erwan 
LE PREVOST, Christophe PROUST, Marc VARIN et François VASSEUR 

I. Informations du Président 

1) Procès-verbaux du Comité Exécutif des 17 et 31 mars et du 13 avril 2026 

Le Comité Exécutif approuve les procès-verbaux de ses réunions des 17 et 31 mars et du 13 avril 2026. 

 

2) Procès-verbaux du BELFA du 12 mars et du 9 avril 2026 

Le Comité Exécutif approuve les procès-verbaux des réunions du BELFA du 12 mars et du 9 avril 2026, et 
prend notamment acte du changement de dénomination des championnats nationaux faisant suite à la 
création de la Ligue 3 professionnelle. L’actuel National 2 deviendra ainsi National 1 et l’actuel National 3 
sera nommé National 2.  

 

3) Procès-verbal du CCPF du 8 avril 2026 

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du CCPF du 8 avril 2026.  

 

II. Informations du Président 

1) Résultats des Sélections nationales – Calendrier international 

Le Président Philippe DIALLO présente les résultats des sélections nationales (annexe 1). Il revient sur la 
tournée réussie de l’Equipe de France A aux Etats-Unis, marquée par deux succès face au Brésil et à la 
Colombie qui placent les Bleus en tête du classement FIFA.  
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Le Comité Exécutif transmet ses pensées à Hugo EKITIKE, blessé en club et forfait pour la Coupe du monde 
de la FIFA, et lui souhaite un prompt rétablissement. 

Par ailleurs, Philippe DIALLO annonce que l’Equipe de France A affrontera l’Irlande du Nord le lundi 8 juin à 
Lille, pour son deuxième et dernier match de préparation à la Coupe du monde de la FIFA.  

Jean-Michel AULAS évoque la défaite de l’Equipe de France Féminine contre les Pays-Bas à Rotterdam, 
malgré une domination importante. Un match important, toujours face aux Pays-Bas, aura lieu ce samedi 18 
avril à Auxerre pour reprendre la première place du groupe de qualification à la Coupe du monde de la FIFA 
2027.  

Aline RIERA ajoute que la sélection nationale féminine U17 s’est qualifiée à la phase finale de l’UEFA Euro 
U17, qui se tiendra du 4 au 17 mai en Irlande du Nord. Quant à elles, les U19 disputeront ce jeudi 16 avril un 
match décisif face à l’Allemagne pour assurer leur qualification.  

Claude DELFORGE rappelle que l’Equipe de France féminine futsal a gagné le droit de participer au Tour Elite 
de qualification à l’UEFA Euro Futsal féminin 2027, après trois victoires en trois matchs lors du tour principal 
des éliminatoires.  

Enfin, Marc KELLER précise que l’Equipe de France Espoirs reste 1ère de son groupe de qualification à l’UEFA 
Euro 2027 avec deux victoires lors de son dernier rassemblement. La sélection nationale U17, de son côté, a 
décroché sa place pour l’UEFA Euro en Estonie, qui aura lieu en mai, et la Coupe du monde de la FIFA au 
Qatar, en novembre.  

 

2) Point sur la situation de la Ligue de Guadeloupe 

A la suite de liquidation judiciaire de la Ligue guadeloupéenne de football, prononcée le 24 mars par le 
tribunal de Pointe-à-Pitre, le Président Philippe DIALLO indique que Kenny JEAN-MARIE a été nommé 
préfigurateur d’une future Ligue sur le territoire guadeloupéen.  

Cette décision s’inscrit dans la volonté de la FFF d’assurer la continuité de la pratique en Guadeloupe et de 
poser les fondations d’une organisation pérenne et transparente.  

Kenny JEAN-MARIE dispose de six mois pour mener à bien cette mission et préparer l’avenir. Ce dernier s’y 
attelle d’ores et déjà, avec une première visite en Guadeloupe pour rencontrer les parties prenantes 
institutionnelles et un échange ce jeudi 16 avril avec les parlementaires guadeloupéens pour présenter les 
enjeux de sa mission de préfiguration.  

 

3) Proposition de loi relative à l’organisation, à la gestion et au financement du sport professionnel 

Philippe DIALLO annonce au Comité Exécutif que la proposition de loi relative à l’organisation, à la gestion et 
au financement du sport professionnel a été inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale, le lundi 18 
mai prochain.   

Cette proposition de loi, adoptée à l’unanimité moins une voix au Sénat en juin dernier, nécessitera 
probablement la convocation d’une commission mixte paritaire et pourrait donc être définitivement adoptée 
à la fin du mois de juin. Pour assurer sa mise en œuvre effective, elle devra être accompagnée de décrets 
d’application, de statuts pour la future société de clubs ainsi que d’une nouvelle convention de subdélégation 
entre la FFF et cette même société de clubs.  

D’ici à l’examen du texte, le travail de concertation avec la LFP et les clubs professionnels se poursuivra afin 
d’aboutir à une plateforme commune d’amendements à défendre. Philippe DIALLO rappelle à cet égard que 
l’objectif est de se présenter de manière unie devant la représentation nationale.   



 

 

 

Page 3 

 

PV n°2026-9 - COMEX du 16 avril 2026  

 

Jean-François VILOTTE souligne que cette inscription est due notamment à l’investissement du Président 
DIALLO, ayant défendu le sujet depuis plusieurs mois au plus haut niveau de l’Etat. Il précise qu’un certain 
nombre de points d’amélioration sont à apporter par rapport au texte adopté par le Sénat, afin de rendre 
cette réforme opérationnelle et efficiente.  

Au vu du temps restreint prévu en séance publique, il convient enfin de se mobiliser dès l’examen en 
Commission des affaires culturelles et de l’éducation, en harmonie avec la LFP et les clubs professionnels.  

 

4) Hommage à Jean-Pierre ESCALETTES 

Le Comité Exécutif rend hommage à Jean-Pierre ESCALETTES, Président de la FFF entre 2005 et 2010, décédé 
ce mardi 14 avril.  

L’ensemble des membres salue l’important travail accompli tout au long de son parcours de dirigeant et de 
son mandat de Président, notamment marqué par la création de la Ligue du Football Amateur en 2005 et la 
finale de la Coupe du monde de la FIFA en 2006. Le Comité Exécutif adresse ses plus sincères pensées à sa 
famille et à ses proches.  

 

III. Affaires administratives 

1) Présentation du budget de la saison 2026/2027 

Véronique LAINE rappelle le cadre dans lequel s’inscrit ce budget prévisionnel, avec une lettre de cadrage 
rappelant les principales orientations fédérales définies lors de la Conférence nationale du football et laisse 
la parole à Marc VARIN pour le présenter. 

Ce budget prévoit des recettes courantes d’un niveau inédit, qui s’établissent à 322M€ et auxquelles 
s’ajoutent 26M€ de recettes exceptionnelles liées aux compétitions internationales. Ces dernières se basent 
sur l’hypothèse d’un quart de finale de l’Equipe de France A à la Coupe du monde de la FIFA 2026, associé à 
une revalorisation du prize money en cours de négociation avec la FIFA, et d’une participation au Final Four 
de l’UEFA Nations League 2026/2027.  

La progression des revenus prévisionnels s’explique notamment par la forte croissance des recettes de 
partenariat, en hausse de 45% depuis la saison 2022/2023 grâce à la signature de 6 partenariats additionnels 
et à 7 revalorisations de contrats existants.  

Ces revenus permettent à la FFF de respecter les engagements pris lors de la Conférence nationale du 
football, avec un total de 140M€ dédiés au football amateur, à la Ligue Féminine de Football Professionnel 
et à la Ligue 3. Ainsi, les aides aux clubs amateurs et aux territoires progressent et seront amenées à croître 
de nouveau selon la trajectoire définie jusqu’en 2028/2029.  

Dans le détail, un soutien important est apporté aux principaux projets de la mandature. 12M€ 
supplémentaires sont ainsi dédiés au plan de féminisation, dont le budget alloué a doublé par rapport à la 
saison 2022/2023. La Ligue 3, qui sera lancée à l’intersaison, prévoit également un doublement des 
ressources allouées avec un budget global de 12M€ en 2026/2027. Enfin, 8,3M€ sont alloués au déploiement 
du plan futsal, pour poursuivre le développement de la pratique et créer de nouvelles compétitions 
nationales. 

Ces engagements sont tenus tout en assurant un soutien constant au football d’élite, financé à hauteur de 
88M€ pour assurer l’activité des 20 sélections nationales et des structures de haut niveau de la FFF.  
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Enfin, en conformité avec les engagements pris lors de la Conférence nationale du football, ce budget 
prévisionnel prévoit un résultat à l’équilibre pour la saison 2026/2027.  

Le Président Philippe DIALLO rappelle que ce budget record a nécessité des arbitrages pour préserver un 
équilibre tout en respectant les enjeux de la mandature.  

Le Comité Exécutif approuve le budget prévisionnel de la saison 2026/2027 et sa présentation aux collèges, 
le jeudi 7 mai, puis à l’Assemblée Fédérale du samedi 6 juin.  

 

2) Appel à projets relatif à la diffusion de la Ligue 3 

Marc KELLER et François VASSEUR présentent le résultat de l’appel à projets initié le 17 mars auprès des 
diffuseurs pour l’exploitation audiovisuelle de la Ligue 3.  

Il est rappelé que lors des précédentes consultations, aucune offre n’avait été reçue pour diffuser le National. 

Parmi les réponses reçues, il est considéré que la plus qualitative est celle de Ligue 1+ en matière d’exposition 
et de visibilité pour ce nouveau championnat.  

La programmation proposée est la suivante : 

- 1 match phare le jeudi à 20h45, produit avec 5 caméras et bénéficiant d’un traitement éditorial 
renforcé ; 

- 8 matchs le samedi à 15h, avec une diffusion en intégralité de chaque rencontre sur les canaux 
additionnels Ligue 1+ et un multiplex diffusé sur la chaîne linéaire.  

Cette proposition s’accompagne d’un dispositif éditorial innovant pour accompagner la création de la Ligue 
3, avec une valorisation dans les magazines consacrés à la Ligue 1 et une couverture digitale élargie.  

Marc KELLER rappelle la nécessité d’être disruptif pour valoriser ce championnat, y compris en matière de 
programmation. Il juge la proposition de Ligue 1+ qualitative et inédite pour une 3e division nationale. 
En outre, elle permet d’articuler un week-end de football français de manière cohérente, avec une 
programmation en fil rouge des trois championnats professionnels.  

Il est précisé que certains détails restent à finaliser et qu’un échange avec les Présidents de National est 
souhaité pour leur présenter le contenu de cette offre. Aussi, le Comité Exécutif, reconnaissant la qualité de 
la proposition de Ligue 1+, donne mandat au Président Philippe DIALLO pour finaliser les négociations et 
procéder à la signature d’un contrat une fois ces étapes accomplies.  

 

3) Echange de marchandises avec La Compagnie 

Le Comité Exécutif approuve la signature d’un contrat d’échange de marchandises avec la société de 
transport aérien La Compagnie, afin d’organiser un déplacement des partenaires de la FFF lors du match 
France – Sénégal qui se tiendra le 16 juin à New York.  

 

4) Présentation du plan Futnet 

Claude DELFORGE présente le plan de développement du Futnet pour la période 2026-2029. Ce plan a pour 
objectif de contribuer à la croissance de la pratique, en intégrant le Futnet à la pratique du football à 11, en 
le rendant plus visible et plus performant.  
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Il est ainsi proposé de développer la pratique associée en ouvrant des compétitions de double à tous les 
licenciés FFF, au sein des Ligues et Districts. En ce qui concerne la pratique spécifique du Futnet, il est prévu 
de la développer en lien avec le milieu scolaire et de créer des sections Futnet au sein des clubs FFF pour 
offrir une nouvelle pratique aux licenciés.  

En matière de performance, une refonte des championnats nationaux est suggérée pour resserrer l’élite ainsi 
que l’organisation d’un championnat régional par Ligue. Les sélections nationales A et U21 ont également 
l’objectif de progresser pour atteindre le Top 3 du classement international.  

Pour ce qui est de la formation, il est proposé de créer un diplôme fédéral Futnet ainsi qu’une formation 
spécifique d’arbitre, et de promouvoir cette dernière auprès des arbitres de football à 11, de futsal et de 
beach-soccer.  

Enfin, l’optimisation du matériel et la dotation des territoires en kits Futnet est envisagée pour faciliter l’accès 
à la pratique, en lien avec le dispositif FAFA Equipement. Cet accès devra également être favorisé par la 
création et la diffusion de contenus vidéo.  

Le Comité Exécutif remercie Claude DELFORGE pour cette présentation et approuve les orientations 
présentées devant s’inscrire dans le cadre budgétaire défini pour les saisons à venir.  
 

 

5) Coffre-fort électronique des délibérations du COMEX et du Conseil de Surveillance 

Jean-François VILOTTE présente le projet d’ouverture d’un coffre-fort électronique destiné à l’archivage des 
délibérations du Comité Exécutif et du Conseil de Surveillance.  

Il est ainsi proposé de recourir à une solution externe pour assurer la traçabilité et l’inviolabilité de ces 
documents, dont le dépôt par le secrétariat de ces instances sera horodaté et certifié selon les normes de 
sécurité adéquates.  

Un droit de consultation sera ouvert à l’ensemble des utilisateurs identifiés, à savoir : 

- Les élus du Comité Exécutif ; 

- Les membres du Conseil de Surveillance ; 

- La Direction générale de la FFF 

- Le Directeur des affaires juridiques sportives et de la régulation la FFF ; 

- Le Directeur financier de la FFF ; 

- La Directrice des affaires juridiques générales et de la conformité de la FFF. 

Le Comité Exécutif approuve le recours à la solution retenue et l’ouverture d’un coffre-fort électronique, qui 
sera rendue effective dans les meilleurs délais.  

 

6) Demandes d’honorariat 

Sur proposition de la Commission fédérale de l’arbitrage, le Comité Exécutif approuve les demandes 
d’honorariat de MM. Lakhdar BENCHABANE et Stéphane DJOUZI.  
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7) Restitution de l’appel à projets destiné aux clubs de D3 Féminine 

Le Comité Exécutif,  

Pris connaissance des réponses des clubs de D3 Féminine à l’appel à projets relatif au suivi médical des 
joueuses et au plan de formation des encadrements techniques, 

Sur proposition de la Commission fédérale des compétitions nationales féminines, 

Valide l’attribution d’une aide de 5 000€ aux 19 clubs ayant répondu à l’appel à projets et dont la liste figure 
en annexe.  

 

IV. Affaires juridiques 

1) Point d’information sur le dossier du PSG Féminin 

Thomas CAYOL informe le Comité Exécutif de l’état du contentieux opposant la FFF au Paris Saint-Germain, 
relatif à un retrait de points infligé à l’équipe évoluant en Arkema Première Ligue en raison d’un défaut de 
délivrance d’un certificat international de transfert.  

Le Tribunal administratif a convoqué les parties pour une audience en référé, le jeudi 23 avril.  

 

2) Désignation d’une cheffe de délégation 

Le Comité Exécutif approuve la désignation de Nicole CADORET-LEMEUR en tant que cheffe de délégation. 
Son affectation auprès d’une sélection sera précisée dans les prochaines semaines.  

 

3) Proposition de conciliation – Dirigeants AC Ajaccio 

Le Comité Exécutif,  

Pris connaissance des propositions de conciliation faites en l’espèce,  

Les refuse.  

 

4) Interdiction de recrutement du FC Girondins de Bordeaux 

Le Comité Exécutif,  

Alexandre GOUGNARD ne prenant pas part aux délibérations ni au vote, 

Saisit la Commission fédérale de contrôle des clubs afin que cette dernière puisse examiner la situation du 
club et qu’elle procède, si cela est justifié, à l’exéquatur de la décision de la FIFA pour qu’elle puisse trouver 
à s’appliquer sur les enregistrements nationaux.  

 

V. Président de la Ligue du Football Amateur 

1) Communication 

Claude DELFORGE revient sur les actualités de la Ligue du Football Amateur. Une proposition d’évolution de 
la Licence Club National 2 et National 3 sera soumise aux représentants des clubs nationaux le lundi 27 avril, 
puis au Comité Exécutif du mardi 12 mai selon leur retour.  
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Par ailleurs, la tournée des régions est en voie de finalisation, un dernier rendez-vous étant prévu le mercredi 
6 mai avec la Ligue de Paris Île-de-France.  

Les propositions du Conseil consultatif des clubs amateurs, présentées au Comité Exécutif du mardi 17 mars, 
font l’objet d’échanges avec les présidents des différents collèges. L’étude d’opportunité en cours de 
réalisation sur les 7 propositions retenues sera présentée au Comité Exécutif du mardi 12 mai.  

Enfin, Claude DELFORGE remercie les services de la FFF ayant contribué à la tenue d’un évènement à 
Clairefontaine lors de la Semaine olympique et paralympique, en présence d’Aline RIERA et d’écoliers des 
Yvelines.  

 

VI. Questions diverses 

1) Arbitres français sélectionnés à la Coupe du monde de la FIFA 2026 

Le Comité Exécutif se réjouit de la sélection d’arbitres français pour la prochaine Coupe du monde de la FIFA, 
ayant lieu aux Etats-Unis, au Canada et au Mexique. Les membres adressent leurs sincères félicitations aux 7 
officiels retenus : 

- Arbitres centraux :  

o François LETEXIER 

o Clément TURPIN 

- Arbitres assistants : 

o Nicolas DANOS 

o Mehdi RAHMOUNI 

o Cyril MUGNIER 

o Benjamin PAGES 

- Assistant VAR : Jérôme BRISARD 

 

2) Opération Tablettes 

Pascal PARENT suggère que l’opération Tablettes soit prolongée et que l’aide fédérale associée permette aux 
Ligues et Districts de constituer un stock afin d’écouler les quantités commandées par la FFF. 
Claude DELFORGE indique que 3 200 tablettes ont été commandées à date et qu’un point sera réalisé au 
terme de l’opération, à la fin du mois d’avril, pour évoquer le devenir des quantités restantes.  

 

3) Opération « Bons carburant » 

Compte tenu de la forte hausse des prix du carburant, Pascal PARENT sollicite l’avis du Comité Exécutif sur la 
reconduction d’une distribution de bons pour soutenir les clubs amateurs.  

Si l’inflation actuelle est jugée préoccupante pour la santé financière du football amateur, le Comité Exécutif 
souhaite tout d’abord disposer d’un bilan de l’opération menée en 2022 pour mesurer le taux d’utilisation 
des bons alors distribués, afin de juger de la pertinence d’un renouvellement.   
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4) Championnat U19 National 

Suite à la diffusion d’une information dans la presse, Pascal PARENT s’enquiert d’une éventuelle évolution 
du championnat U19 National vers la catégorie U18.  

Pierric BERNARD-HERVE indique qu’après une réunion avec les directeurs de centres de formation, le BELFA 
a considéré que le sujet méritait réflexion mais qu’aucune décision n’avait été prise en la matière.  

Des discussions auront lieu dans les prochaines semaines pour évaluer de manière approfondie l’opportunité 
et l’impact d’un tel changement.  

 

5) Finales départementales du Festival U13 Pitch 

Pascal PARENT relève qu’un bug informatique a perturbé la tenue de nombreuses finales départementales 
du Festival U13 Pitch, obligeant certains organisateurs à actualiser manuellement les scores des rencontres.  

Claude DELFORGE confirme et précise que ce bug provient du serveur de l’hébergeur. Une action rapide a 
permis de rétablir la situation, mais certains évènements étaient effectivement terminés avant le retour à la 
normale. Un travail sera mené pour sécuriser la tenue des prochaines échéances.  
 

6) Séminaire des Directeurs de Ligue et de District 

Interrogé par Pascal PARENT, Claude DELFORGE indique qu’un compte-rendu du séminaire organisé les 1er, 
2 et 3 avril avec les Directeurs de Ligue et de District est en cours de production. Il souligne que cette réunion 
a été perçue de manière très positive par l’ensemble des participants.  
 

7) Convocations au sein des commissions d’appel de la FFF 

Pierric BERNARD-HERVE évoque la question de l’obligation de présence des clubs amateurs au sein des 
commissions d’appel de la FFF, pour des dossiers règlementaires ou disciplinaires. Le Comité Exécutif 
approuve la mise en place d’un groupe de travail, piloté par le BELFA en coordination avec la Direction des 
affaires juridiques sportives et de la régulation, pour traiter cette question.  
 

8) 51ème Congrès médical de la FFF 

Jean-François CHAPELLIER indique que le 51ème Congrès médical de la FFF se tiendra les jeudi 23 et 24 avril à 
Clairefontaine. Il réunira plus de 300 médecins, kinésithérapeutes, préparateurs physiques, paramédicaux et 
experts du football et d’autres disciplines sportives.  
 

9) Séminaire « Place des femmes dans le football » 

Le Comité Exécutif félicite Pascale EVAIN et l’ensemble des élus et services impliqués dans l’organisation du 
séminaire consacré à la place des femmes dans le football. Organisé le samedi 11 avril dans les locaux de 
l’UNESCO, cet évènement a permis de rappeler l’ambition portée par la FFF en matière de mixité et de la 
partager aux représentants des Ligues et Districts présents pour l’occasion.  
 

 

 

La prochaine réunion du Comité Exécutif aura lieu : 

Le mardi 12 mai à 9h30 


